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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil 
d’établissement de l’école Bois-Joli – Sacré-Cœur tenue le 
mardi 24 mars 2026 à l’immeuble Bois-Joli. 

             
Sont présentes :  Sont présents : 
- Stéphanie Borduas St-Pierre                                 Guillaume Bernard 
- Véronique Cartier Laurent Gouzou 
- Marie-France Desrochers 
- Valérie Lafortune 
- Annie Larivière 
- Kim Laroche 
- Marie-Noël St-Denis  
- Sophie Turcotte  
- Guiomar Vargas 
- Krystel Viens-Messier 
 

 
      Sont absentes :  

- Martine Arpin 
- Christine Bibeau 
- Valérie Leduc 
- Charlotte Dickie 

 
 

1.  Ouverture de l’assemblée et constatation du quorum 
Monsieur Guillaume Bernard procède à l’ouverture de l’assemblée et constate le 
quorum. 

 
 

2.  Adoption du projet d’ordre du jour 
Il est proposé par Madame Valérie Lafortune d’adopter l’ordre du jour. 

 
C-24-03-01 Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
3.  Adoption du procès-verbal de la séance du 3 février 2026 

Le procès-verbal a été transmis aux membres du conseil d’établissement 
préalablement à cette rencontre. 

 
Il est proposé par Madame Annie Larivière d’adopter le procès-verbal du 3 février 2026. 

 
C-24-03-02 Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 

4.  Parole au public 
Aucune personne du public n’est présente. 
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5.  Nouvelles et suivis 
Madame Marie-France Desrochers mentionne qu’il est encore trop tôt pour 
déterminer l’hypothèse de classes de l’année 2026-2027. Le CSSSH n’est pas prêt à 
transmettre les chiffres réels. Nous mentionnons qu’à l’immeuble Sacré-Cœur, le 
ratio sera augmenté à 26 élèves par classe plutôt que 20 dès l’an prochain. Pour le 
volet Langues, nous semblons avoir suffisamment de candidats pour répondre au 
nouveau ratio. Toutefois, il se peut que pour certains niveaux, le ratio ne soit pas à 26 
élèves. Nous souhaitons cibler des élèves qui conviennent au volet Langues. Aussi, la 
mise à niveau en anglais et en espagnol des futurs élèves en volet Langues est en 
discussion au CSS en fonction du respect de la convention collective des 
enseignants.  
 
À la suite d’une autorisation d’ajout d’ETC, le programme de Tutorat a pu être déployé 
pour 6 à 8 semaines pour des élèves ciblés. Le service se fera jusqu’au 14 mai. Il est 
offert par différents membres du personnel. Une évaluation sera faite par la suite afin 
de voir si cette action ont apporté un soutien aux différents élèves.   
 
Un parent se questionne par rapport aux 2 « codes blancs » émis à l’immeuble Sacré-
Cœur. Madame Marie-France Desrochers mentionne qu’il s’agit d’un code 
mentionnant que les élèves doivent entrer dans la classe. Il est utilisé lors d’une 
désorganisation d’un élève. Ce code peut être utilisé aussi en prévention selon le 
moment de la journée et les déplacements des classes dans le corridor.   
 
À l’immeuble Bois-Joli, le fonctionnement du lieu « Escale » est maintenant utilisé. 
Certains élèves sont dirigés vers une zone ciblée à l’extérieur lors de la récréation ou 
dans un local pour réaliser une fiche de réflexion ou participer à jeux supervisés. Du 
personnel de soutien sont présent et assurent le suivi et le bien-être des élèves. 
 
Les rénovations se déroulent bien à l’immeuble Bois-Joli pour les 4 classes. À 
l’immeuble Sacré-Cœur, plusieurs casiers (environ les ¾ des casiers existants) ont 
été changés pendant la Relâche. 

 
Décision/Consultation 

6.  Suivi capsules des nouveaux membres et confirmation à remettre séance tenante 
Le formulaire d’attestation de formation obligatoire est à signer pour tous les 
membres indiquant qu’ils ont réalisé leur formation de membre du conseil 
d’établissement. 
 

7.  Répartition du temps par matière pour 2026-2027 
La répartition du temps par matière 2026-2027 est présentée. Il y a quelques 
changements au niveau des heures de musique et d’éducation physique pour le 
préscolaire et certains niveau ESI. Monsieur Laurent Gouzou propose d’accepter la 
répartition tel que présenté. 

C-24-03-03 Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 



Registre des procès-verbaux du Conseil d’établissement de l’école Bois-Joli – Sacré-Coeur 

  
  

8.  Horaire des activités quotidiennes pour 2026-2027 
Le document est présenté au Conseil. Le document est adapté à la réalité des 
classes ESI, mais aucun changement n’est apporté.    
Madame Annie Larivière propose d’accepter le document tel que présenté.  

C-24-03-05 Cette proposition est adoptée à l’unanimité 
 

 9. Dates des étapes pour 2026-2027 
 Le document est présenté avec les dates pour la prochaine année scolaire. Madame 

Stéphanie Borduas-St-Pierre propose d’accepter ce document tel que présenté.  
C-24-03-06 Cette proposition est adoptée à l’unanimité 
 

10. Plan triennal 
Le document est présenté. Il est essentiellement le même que l’an passé. Madame 
Kim Laroche propose d’accepter le document tel que présenté.  

C-24-03-07 Cette proposition est adoptée à l’unanimité 
 

11. Demande de don : exposition 6e année 16 avril 2026 
Lors de l’exposition des sixième année une somme d’argent sera amassée via 
différentes activités tel que la vente d’œuvres faites par les élèves, la vente de 
cannettes et « la journée Toutou ». L’argent sera versé à un organisme en lien avec le 
thème de l’exposition. Cette année l’organisme choisi est : CIEL, Centre pour 
l’intelligence émotionnelle en ligne.  
Madame Annie Larivière propose d’accepter cette activité de demande de dons. 

C-24-03-08 Cette proposition est adoptée à l’unanimité 
 

12. Ajout deux sorties en 5e année 
Les élèves de cinquième année iront patiner le 7 mai au cout de 264$ de 9 h 30 à 
10 h 30. 
Les élèves de cinquième (5i1-5i2) année vont participer à une activité de médiation 
afin de clarifier l’identité culturel de notre ville.  
Annie Larivière propose d’accepter ces deux activités qui s’ajoutent au calendrier 
déjà en place.  

C-24-03-09 Cette proposition est adoptée à l’unanimité 
 

13. Présentation Au Galop vers Bois-Joli (entrée progressive et fournitures scolaires) 
 On nous présente l’horaire de l’entrée progressive 2026-2027 pour les élèves du 

préscolaire 4 ans, 5 ans et ESSOR ainsi que les listes de matériel demandé aux 
parents pour le préscolaire 4 et 5 ans. Le tout sera présenté aux parents lors des deux 
soirées du programme de transition Au Galo vers Bois-Joli!. Pour les groupes ESSOR, 
le tout sera présenté lors de la visite des parents à une date ultérieure l’organisation 
scolaire 2026-2027.   

 Monsieur Laurent Gouzon propose d’accepter ces documents tel que présentés.  
C-24-03-10 Cette proposition est adoptée à l’unanimité 
 
 
 
 



Registre des procès-verbaux du Conseil d’établissement de l’école Bois-Joli – Sacré-Coeur 

  
  

Information 
 

14. Règles de passage d’un niveau à l’autre pour 2026-2027 
 Le document est présenté. Madame Marie-France Desrochers attire notre attention 

sur un changement qui permet maintenant à un élève ayant eu un bulletin modifier 
de revenir à un bulletin standard quand ses résultats s’améliorent.  

 Le document sera modifié afin de tenir compte du parcours scolaire complet des 
données actuelles et celles des années antérieures pour prendre les décisions 
éclairées. 

 
15. Suivi PCP 

Madame Marie-France Desrochers présente le document. Les moustiquaires seront 
réparés à l’immeuble Bois-Joli. Pour les autres travaux à faire, cela va dépendre des 
priorités du CSSSH, du contexte budgétaire et aucune échéance n’est donnée. 

 
16. Tutorat 

 Voir le point 5 où le sujet a été présenté.  
 

Nouvelles de l’école 
 

17. Service de garde 
 Les ateliers cuisine reprennent cette semaine.  

Tout est réservé pour les activités et sorties pour l’an prochain et le tout sera 
présenté au conseil d’établissement lors des prochaines rencontres. 

 Le remplacement du personnel pour maladie est difficile.  
Le logiciel Hop Hop pourrait est remis en fonction mais le personnel a décidé de ne 
pas l’utiliser cette année. Actuellement le départ des enfants est fluide pour le 
service de garde de chacun des immeubles.Les parents semblent satisfaits. 
Les élèves des deux immeubles de l’école fréquentant le service de garde iront 
ensemble à la cabane à sucre le 17 avril 2026 lors de la prochaine journée 
pédagogique.  

 
18. Parole aux enseignants et direction 

Le projet : Tricot de l’harmonie est débuté. Ce sont des grands qui aident les petits à 
faire des cœurs en laine sur la clôture des deux immeubles afin de souligner la 
semaine contre la violence et l’intimidation. La collaboration des grands de 
l’immeuble Sacré-Cœur avec les petits élèves de l’immeuble Bois-Joli est fort 
appréciée. Le personnel trouve intéressant de revoir les jeunes de l’autre immeuble 
qui ont bien grandit.  
La seconde grande activité récompense a eu lieu dans les deux immeubles. C’était 
une course aux objets et ce fut un succès retentissant.  
Les vaccins pour les élèves de quatrième année seront donnés le 25 mars 2026.  
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19. Parole au représentant du comité de parents 
 C’est Monsieur Guillaume Bernard qui est présent au comité en remplacement de 
 Madame Charlotte Dickie. Les deux points essentiels sont la conférence donnée par 
 Mylène Paquette le 2 avril à PHD et le fonctionnement des indices de 
 défavorisation. L’indice n’est pas basé sur chacun des élèves et ses parents, 
 mais bien sur l’ensemble des gens qui habitent le même secteur que l’élève  
 selon son code postal. L’indice arrive à retardement car il aurait été calculé à 
 partir des données de 2020-2021. Nous l’avons pour 4 ans.  
 

20. Correspondance 
Aucune correspondance 
 

21. Questions diverses 
  Aucune question 
 

22. Date de la prochaine assemblée 
 La prochaine assemblée aura lieu le 21 avril 2026 à 18 h 30. 
 

23. Ajournement ou levée de l’assemblée 
 Les points à l’ordre du jour étant épuisés, Monsieur Guillaume Bernard met fin à 

l’assemblée à 20 h 12. 
 
 
 
 

Monsieur Guillaume Bernard, président           Madame Sophie Turcotte, secrétaire 
 
 


